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DIRECTION DES HOPITAUX' 
Sous-Direction des Systèmes d'information 
et des Investisserœnts Immobiliers 
DIRECTION GENERALE DE IA SANIE 
Sous-direction de la Veille Sanitaire 

Paris, le v 1 S ~: 1998 

LA MINISTRE DE L'EMPLOI 
ET DE LA SOLIDARITE 
LE SECRETAIRE D'ETAT 
ALASANfÉ 

à 

Madame et Messieurs les Préfets de Région 
Directions Régionales des 
Affaires Sanitaires et Sociales 
(Pour lnfonnation) 

Mesdames et Messieurs les Directeurs 
des agences régionales de l'hospitalisation 
(Pour Information) 

Mesdames et Messieurs les Préfets de 
Département 
Directions Départementales des Affaires 
Sanitaires et Sociales 
(Pour infonnation et diffusion) 

I 

CIRCULAIRE DH/SJ2...DGSIVS3 n° 554 du 1er septembre 1998 relative 
à la collecte des objets piquants, tranchants souillés 

DATE D'APPLICATION: Immédiate 

~UME : précautions d'utilisation des collecteurs d'objets piquants, tranchants souillés dont le volume est 
généralement inférieur à 5 litres. 

MOTS CLF.s : risques de blessures - critères de sécurité - conditions d'utilisation. 
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TEXTES DE REFERENCE : 
- Décret n° 97-1048 du 6 novembre 1997 du code de la santé publique relatif à l'élimination des déchets 

d'activité de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques, 
- Décret n° 94-352 du 4 mai 1994 du code du travail relatif à la protection des travailleurs contre les risques 

résultant de leur exposition à des agents biologiques , . 
- Décret n° 88-657 du 6 mai 1988 du code de la santé relatif à l'organisation de la surveillance et de la prévention 

des infections nosocomiales dans les établissements d'hospitalisation publics et privés participant au· public 
hospitalier. 

- Circulaire DGSIDH n° 98/249 du 20 avril 1998 relative à la prévention de la transmission d'agents infectieux 
véhiculés par le sang ou les liquides biologiques lors des soins dans les établissements de santé, 

- Circulaire DGS/DH/DRT/DSS n° 98/228 du 9 avril 1998 relative aux recommandations de mise en oeuvre d'un 
traitement antirétroviral après exposition au risque de transmission du VIH, 

- Circulaire n° 263 du 13 octobre 1998 relative à l'organisation de la surveillance et de la prévention des infections 
nosocomiales. 

L'attention de nos services a été appelée à la suite de plusieurs incidents survenus lors de 
l'utilisation des boîtes destinées à la collecte des dispositifs médicaux piquants tranchants souillés après 
leur utilisation. 

Les incidents recensés se caractérisent généralement par une perforation de la paroi de la boîte 
et ont conduit à des blessures ou piqûres des utilisateurs. . 

L'origine de ces incidents est multiple et révèle, soit une faiblesse des matériaux utilisés dans 
la fabrication de ces boîtes, soit une utilisation inappropriée. 

Dans le cadre du décret n°97-1048 du 6 novembre 1997 relatif à l'élimination des déchets 
d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques, un arrêté précisera les 
caractéristiques techniques auxquelles devront satisfaire ces boîtes. 

Dans l'attente de la publication de cet arrêté, compte tenu du risque de blessures pour les 
utilisateurs, nous demandons dès à présent: 

- aux utilisateurs de porter une attention particulière lors du remplissage de ces boîtes et au 
moment de leur manipulation, 

- de respecter les instructions des fabricants sur les conditions d'utilisation, 

- de n'utiliser ces boîtes que pour la seule collecte des dispositifs médicaux piquants ou 
tranchants à l'exclusion de tout autre objet, 

- d'utiliser des boîtes dont le volume est adapté au flux d'objets à éliminer tout en garantissant 
W1e évacuation fréquente, 

- de procéder à l'évacuation de ces boîtes dès lors que le niveau de remplissage autorisé par le 
fabricant est atteint, 

- d'assurer la formation et l'information des personnels sur les conditions d'utilisation des boîtes 
mises à leur disposition afin de garantir W1e sécurité optimale selon les instructions données par les 
fabricants. 

Le groupe d'étude sur le risque d'exposition au sang (GERES) a défini des critères de sécurité 
sur les boîtes destinées à la collecte d'objets tranchants, piquants ou souillés. Résumées dans l'annexe 
jointe à la présente circulaire, elles complètent les recommandations sus - citées. 
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Par ailleurs, l'utilisation de boîtes constituée dun matériau (carton, par exemple) n'offrant pas 
une résistance mécanique suffisante est à proscrire. . 

En cas de blessure d'un agent par un dispositif médical souillé contenu dans un collecteur, il 
convient; 

- de suivre les reconnnandations de la note d'infonnation DGS/DH/DRT n°666 du 28 octobre 
1996 relative à la conduite à tenir après accident d'exposition au sang, 

- en cas d'exposition au risque de transmission du VIH, de suivre les recommandations de mise 
en oeuvre d'un traitement antirétroviral prévues par la circulaire DGS/DH/DRTIDSS n°98/228 du 9 
avril 1998, 

- de faire une déclaration d'accident du travail, 

- de signaler l'incident auprès du Ministère de l'F.mploi et de la Solidarité - Direction des 
hôpitaux - Bureau SI/2 de la sous-direction des systèmes d'information et des investissements 
immobiliers (tel: 01-40-56-52-87 - Télécopie : 01-40-56-50-45) auprès duquel tout renseignement 
complémentaire pourra être obtenu ( 

La présente circulaire, qui sera publiée au bulletin officiel du Ministère de l'Emploi et de la 
Solidarité, est à diffuser aux: 

- établissements de santé, 

- maison de retraite, 

- centres de santé, 

- syndicats professionnels des médecins libéraux, des chirurgiens dentistes et des infirmiers 
libéraux et sages femmes, 

- laboratoires d'analyse médicale, 

ainsi qu'à l'ordre des médecins et des chirurgiens dentistes. 

~ous vous remercions de bien vouloir nous informer des éventuelles difficultés rencontrées à 
l'occasion de son application. 

Pour la ministre et Je secrétaire d'Etat 
· et par délégation : 

Par empêchement du directeur des hôpitaux: 

- s . b, ch;;r;;;:? 
lacqaca LBNAIN . 

Pour le Ministre et par délégation 
Pour lo Directeur général de la Santé , 

L'adjoint au directeur général delc, 
) . 
\' - 
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Annexe 

Note récapitulative des critères de sécurité d'un collecteur à objets souillés, piquants ou 
tranchants 

• Contenance adaptée au volume des déchets à éliminer. 

• Orifice de taille et de conformation adéquate permettant l'évacuation unimanuelle des matériels 
utilisés, y compris les matériels mis en sécurité. 

• Désolidarisation unimanuelle aisée des aiguilles (du corps de pompe des systèmes de 
prélèvement sous vide ou du corps de seringue) si nécessité de désadaptation. 

• Système de fixation (mural ou sur chariot) garantissant la stabilité du collecteur. 

• Absence de risque de reflux hors du récipient. 

• Visualisation du niveau de remplissage et indication du niveau maximum de remplissage. 

• Système de fermeture solidaire du dispositif, hermétique et inviolable afin d'éviter la fuite ou le 
renversement du contenu, lors de son évacuation. , 

• Présence d'une poignée permettant une préhension et un transport aisés. 

• Qualités du matériau constituant le récipient : 
- Résistance mécanique aux chocs, à la perforation (aiguilles, bistouris), à la compression, ;; 
- Etanchéité aux liquides résiduels pouvant être présents,(/ 

1 
/. 

- Incinérabilité (sans dégagement de composés de combustion nocifs) • 

Remarques: 
Les collecteurs doivent être à portée de main (lit du patient/chariot de soins) sauf si utilisation de 
matériels de sécurité permettant une dépose transitoire avant élimination. 
Le compactage des collecteurs est interdit. 

Note sur les collecteurs de petite taille 
Des collecteurs de petite taille et des boîtiers de recueil d'aiguilles usagées dits de poche adaptés à 
l'exercice libéral en raison de leur faible encombrement sont disponibles. Ce type de dispositif nécessite 
en général lors de l'élimination l'usage de la main controlatérale (pour tenir soit une partie du mécanisme 

I 
de désadaptation de l'aiguille, soit le haut du collecteur) qui se trouve ainsi exposée à la piqûre de 
l'aiguille à évacuer. 

Note sur les destructeurs d'aiguilles 
Les destructeurs d'aiguilles permettent la destruction des parties piquantes ou tranchantes de certains 
types de 'matériels par fusion à haute température. Ils peuvent présenter un intérêt pour les 
professionnels de santé en exercice libéral. Mais il convient de souligner leur non adéquation au milieu 
hospitalier : ils se surajoutent aux collecteurs, qui restent indispensables, dans la filière de stockage et 
d'élimination des déchets contaminés déjà en place à l'hôpital. 

..-- - Assodatlon sans but lucratif déclarée conformément à la loi du 1 .. Julllet 1901 
GERES· Faculté de Médecine X. BICHAT· 16, rue Henri Huch.ml • BP 416. 75870 PARIS Cedex 18 

Tél: 01 44 SS 61 83 • Fu: 01 44 85 62 45 • e-ril2il : geres@im:iginet.fr 
Siège Social: 90 bd de b Saussaje 92220 Neuilly sur Seine SIRET: 382 426 005 00015 • CODE APE: 9321 

Organisme fonnatcur t-r 11920741192 

y 



'4(STt:RE Dt t11'MNte 'PIJBLIQUI: '' 
OE c.·-~NCE MAU\DIE' ' 

. ~on da ltOriftamc 
. ·. ~on·~., œ·11 Sant, 

Lli MJNIS11Œ DB J.A SANTÉ ruauoo:e 
ET DE L'ASSURANCE MALADIE 

Mc~da .. mes. et Messieursles J>R~FETS DH Rl1GION . ... . ,.. -- . -· .. ·-, .· -.·.- , ·. ·. . . . . 

fJireëtions Régio,1;tle$ des Affaires Sanitaire$ et Soci:dcs 

A l'att.erition de Pluspecdon Régionale de la Phanm1cic 
(Pour 11lf ormatîon) 

M~amc, et M$S$i~-1 
tes PRÉFI:11 DE D~Pt\RTJZ~1' 
Pircetion~ .D~~rtcm~lltalès d~s Affaires Sanitaires 
et,Soêiâl~~ 

(Î"ÔUI' dl/J1t.Viôll: UU/1/!6$ dêl ittlollûemtmts cle SâJtte J1ublks 
,tl'i'rivé.1} 

1 .....•...... ):21 oer/ 1995 g,111,~ D~l>P81N,t ·~· ièlta. · . r tcfaûve ttU ~pc;tagt des êttfaitts d.~Jt0jq1ère 
a. ~, dt ltt'Zidt>\!Jl(lihe ptndant la grossesse • 

. --.,-.- ....... -- --. , .... 

!Wlllllt ; ·· Prôc4dürc$.de feµê'.ratsê des cnfantfi dc,nt la mè.fe a. r~çu ·~ ta 
Zidovucfit1c pend~nt fa srô~-sessc ou. pendant l'uccouchen1et1t. 

Mol$ Oés : Zidovudine, 1mssesse. effets à long renne de la .Zfdovudbie. suivi 
dtS enfants. 

Textes de réf'é11:nce : 

. Arrêté du · l l . mars 1968 portant réglemcnt ··des. archives hospituH~rcs, 

. Avis do (lmseil Nâtional·du Sida du 13 avril 19~5, 

. Loi i&-.17 infomJatiquc et tihcrté du C> ja11vicr 1978. 



1~ Zidovµçlinê-AZT(Î\ôtr6vir4} cl bbtenu} en juin l995s une extension d·Au1orisaHbn 
ûc Mise sur le Marché (AMMJ ''chez lai femme. enceinte. S~fOPQSitive pour Je virus .de 
I'immunodéficfoncc humaine. (VIH), après 14. semaines ûc. gr0-~1tcsse, Cl .çhcz sen enfant 
nouveau•né"(posologic recommandée en annexe l ). Une diminution du risque de 
transmis.'ïion materno-foctalc a été démontrée. l/analync des résuJtats de l'essai ACTG 
076/ANRS 024 a n1is en évidence une réduetion des 2/3 {8% au lieu de 25%) de cette 
ttam,mission associée à une bonne tolérance du traitement à court terme chez la mère cl 
l'enfant. 

f.n France, 90% des femmes: sémpositivcs qui désirent mener à terme leur grossesse 
$traient actueUemcnr traitées. Leur nombre est actuellement estimé à 500 par an. 

Le C:onscH Nationnl du Sida>a rendu un avis le 13 avril 1995,. confortant les réflexions 
de la êonunissi0t1 d'AMM, sur 1c suivi des enfants séronégatifs pour le VlH exposés à la 
Zidovudinc en période périnatale. Il rceommandc1 entre autre. le tcpéragn de 1ous les enfants 
ayant été exposés à la Zi<},wudinc en période périnatale. 

En effet •. I' AZT étant un analOJUC des nucléosides qui a;it sur le génome virait il 
. P')Utrait avoir des effet~ . à lcni lcrmt{ eu. particulier •• SIJf lei;. systè,ics . incon1pl~tcmcm 
différenciés.comme fo systètn~ nerveux,. le système 11u1!i<!ufairc et le §}'St!mc immunitaire. Les 
é.tudcs tic rcpr(Xluçtion çt,cz le rat f;u1cUe. ont montré une augmcntad~n. de la. f rêquenec des 
malform~ti<>ri-i foetales .ifttès fort.CS dO$Ç$. Ocs. tumcursvagin.al~ OJll éttJ;tppQrt~eS:cbez.dcux 
CSPÇCCS dfffércn~S traitçç~ fQufe 1.cur Vie par irQQVUqinc. Le rlsqu~ pourtçs enfa~tsJ11fçctés 9U 
non p111Jc Vlfl çt ~xP9Sçsà çc tr(lhenict\t.pc11dant la grossesse est àçcjoutinconnu. 

l.a prêse11tç dircutijrç.. a p<>ut ~µt le repérage des•· .enf~nti îlont Ia mçr~ a. ttê cxp9séç à 
l *.AZ'I'pendant · sa ,gr0$.~~c. tJno réflexion est en cours sur les tnodâfit&;dc ,uivi à long tem1e 
de ,os c.ttfanis. , , 

, F 

' c? rçpêragç $.<) fer~, ~ patUr dês ph;.tmt~dcns des 'étalllisscrntttts qc: ~ul4$ pu~Hcs 00 
priVé.ti ayain ciélivrêc.fc 1 'AZT à do.s femmes ctwcintcs (gros.~csse ctaccoucl1emc1Jt}. · 

L.cs pht1nnacics des étabfi&iClll<mur de s3nté à)'llUt délivré de ]'At'.T à une fêmnte 
cnÇêintn sot1t tenues ùc remplir une fiche il trois volets hl concernant scion le modèle .,m 
ann0~c2. 

Le volet 1, nominatif. de cette fiche· devra être conservé et archivé par les pharmacies 
indéfiniment (arrêté du· 11 mars J 9(1S portant réglémcnt des archives hospitalières). 

J .es volets 2 et J. anonymisés, scrmn atlr~4i."lés semcstrîcllcmcnt,. p:1r les pharmaçicns 
des étâblisscmcnrs conccmés, rcspectivemcfll à la DDASS (lt l'attention . du mêtlccin 
inspi.:cttur) et au Ministè:re de l.i Santé publique et de I'Assurance Maladie ... Oircction dçs 
Hôpitaux - St>us Direction de l'F.valuatie>n et de l'Organisation howitalièrcs. Ces données, qui 
seront · égalemtnt ~,rchivées. pcrmcnront dê stiiVre, scmcstdêUon1ent, aux niveaux 
départemental et :national IM modalités de prescription de t'AZT chez la. fcntme enceinte et te 
non1brc d·cnfants exposés. 



.-,D Afirrdedjsposcrd'irifqtr11at'ions con(emantJcs ~nfants.doM. l3 mètè a été· exposêc à 
ü~ZTpcndant la gmsscssc ~urantla période d'avril l 994 à ladat.c de 1~ prés.ente fireulaire, te.\ 
pharmaciens des établissements concernés s'cfforccmnt Je maniçtc rétrospective. dc•complétcr 
peur chaque enfant identifié la fiche à trois volets selon les modalité$ e>.:posécs ci-dessus, 

Pour les philrntacics quj sont înfonnatisécs ou qui s;infomtar.iscront, U y a lieu de 
rcspecrcr les disposilio11s de la lc>i 78-17 du 6 janvier ·1978. 

Vous voudrez bien 1ransmcurc ces inform<1tions à tôus les établissements susceptibles 
de prendre en charge des femmes enceintes atteintes d'infection par le VIH : muti-r1dtês cf 
pharmacies des éU1blisscmc11ts de santé pvblics cf privés et ClSlH. 

Enfin, pour . toutês difficultés . H4es f1 l'application de la présente circulaire, vous 
voµdtcz bien conti1cter la Mjssion Sida de la Direction des Ht\pitaux ou la l)ivjsion Skfo de fo 
l)iréttkm Générale de la Santé. 

Pourl, 14mi&tre et ... ~ 
~~~ 

Pour te Mlnlstro $t pardêtégttlon 
Le pir()~tGur del Hâpitau,c 

C ... :~.·· .... .ss:-: ,,.,.. 

lè.0\ttêt.~ofttéf1•r~t doJaSàftll 
.T.F. OlllAlU) 
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